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Le Budget Primitif (BP), un acte de prévision : 
la collectivité a l’obligation de prévoir

 ses dépenses et ses recettes pour une année civile 

La comptabilité publique : une comptabilité d’engagement 
la collectivité doit réserver les crédits nécessaires 

pour chacune de ses dépenses
 

L’engagement juridique est l’acte par lequel 
la collectivité s’engage en contractualisant avec son fournisseur

=>  le bon de commande

 

L’engagement comptable est la traduction
 dans l’outil de gestion financière de cet acte contractuel

L’émission d’un bon de commande préalable à toute prestation 
est obligatoire

Principes généraux : 
la notion d’engagement en comptabilité publique



Principes généraux : 
la réservation des crédits

Pour rappel : le bon de commande est 
OBLIGATOIRE.

Il représente une contractualisation des parties de 
par :

1 - Engagement juridique : acceptation devis, 
contrat, convention

2 - Engagement comptable : saisie du montant sur la 
ligne budgétaire correspondante
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➢ Une validation par paliers de montants prise par un 
arrêté de délégation de signatures

0 à 500 TTC = chefs d’unité, assistante CTM

500,01 à 1 500 TTC = responsables de service

1 500,01 à 3 000 TTC = responsables de pôle sauf 
ADTU

1 500,01 à 20 000 TTC= directeur ADTU

3 000,01 à 40 000 TTC= DGS

+ 40 000,01 TTC signature manuscrite du Maire

Le circuit du bon de commande 



➢ Dans l’application EKSAE, page d’accueil
➢ s’assurer d’être sur le profil « valideur »

La chaîne comptable
Phase 1 : la notification



La chaîne comptable
Phase 1 : la notification

➢ Dans la vue cockpit, cliquer sur le lien



➢ Prendre connaissance du détail du BDC

     La chaîne comptable
   Phase 2 : la vérification du BDC



     La chaîne comptable
   Phase 2 : la vérification du BDC

➢ Vérifier les onglets « entête » et « lignes »
➢ S’assurer de la conformité des pièces jointes



La chaîne comptable
Phase 3 : la validation du BDC

➢ Valider ou refuser par les boutons

➢ Le BDC est à disposition du service pour 
impression avec signature apposée du 
responsable



La chaîne comptable
Phase 3 : la validation du BDC



  La gestion des absences

➢ Dans EKSAE, en vue cockpit



➢ Se positionner sur l’onglet « habilitation »

  La gestion des absences



➢ Cliquer sur la loupe pour sélectionner le profil
➢ Activer la modification par l’appui du crayon

1

2

  La gestion des absences



➢ Cocher la case de délégation d’absence
➢ Par la loupe, accéder à la liste des agents et 

sélectionner le nom de la personne ayant 
délégation( à l’identique ou supérieure)

➢ Borner les dates de votre absence
➢ Valider

  La gestion des absences



Ressources

➢ Service des Finances : finances@ville-voreppe.fr

➢ Des tutoriels et documentation sur intranet : Barre 
d’en-tête procédures et ressources / finances

➢ Des fiches procédures à disposition : 
✗ Cockpit
✗ Bon de commande
✗ Attestation service fait
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